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Directeur Inspecteur général  Directrice générale 

Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 
   

 

 Note à  
Madame Annick FOURMEAUX 
Directrice Générale  
Rue des Brigades d’Irlande, 1 
5100 JAMBES (NAMUR) 
 

 

Objet :  Elia Asset S.A. : Boucle du Hainaut 
 
   

 

Madame la Directrice Générale, Chère Annick, 

 

J’ai bien reçu votre lettre de demande d’avis en application de l’article D.II.48, 
paragraphe 4 du CoDT, concernant la révision des plans de secteur introduite par 
Elia Asset SA concernant le projet « Boucle du Hainaut ». 

En application de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 (art.6, 
VII), les régions sont compétentes pour la distribution et le transport local 
d’électricité au moyen de réseaux dont la tension nominale est inférieure ou égale 
à 70KV, y compris les tarifs des réseaux de distribution d’électricité, à l’exception des 
tarifs des réseaux ayant une fonction de transport et qui sont opérés par le même 
gestionnaire que le réseau de transport. 

L’autorité fédérale est compétente pour les matières dont l’indivisibilité technique 
et économique requiert une mise en œuvre homogène sur le plan national, à 
savoir : 

a) Les études sur les perspectives d’approvisionnement en énergie ; 
b) Le cycle du combustible nucléaire 
c) Les grandes infrastructures de stockage ; le transport et la production de 

l’énergie ; 

 

Le projet concerne une infrastructure de transport d’électricité, au niveau de 
tension de 380kV et a un lien avec les perspectives d’approvisionnement en énergie 
du pays. 
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Au vue la loi spéciale du 8 août 1980, le département Energie de la Région 
Wallonne, n’a donc aucune compétence ou prérogative pour rendre un avis 
portant sur ce projet qui concerne des compétences fédérales. 

Je ne peux que conseiller si ce n’a été fait de demander les avis du ministre fédéral 
en charge de l’énergie et de son administration. 

 

Le département énergie ne possède aucune compétence pour se positionner sur 
d’autres aspects liés à ce dossier : santé, environnement et aménagement du 
territoire, … 

 

Je reste à votre disposition, 

 

 

L’Inspecteur général, 
 
 
 
 
 

        Jean VAN PAMEL 
 

 CONTACT 
Département de l’Energie 
 
Rue des Brigades d’Irlande, 1 
B - 5100 JAMBES 
Fax : 081 48 63 56 

 VOTRE GESTIONNAIRE 
 
Jean Van Pamel 

 VOTRE DEMANDE 
Nos références :  

 

 

 

 
Si vous n’êtes pas satisfait de la qualité de nos services, transmettez-nous votre mécontentement 
sur www.wallonie.be, rubrique « Introduire une plainte ». 
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